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LA CONFÉRENCE DE LA PROPRIÉTÉ 
INDUSTRIELLE DE BERLIN 

Le l€r décembre dernier, une Confé- 
rence composée de juristes, de tech- 
niciens et de délégués d'une vingtaine 
d'associations industrielles et commer- 
ciales de toutes les parties de l'Alle- 
magne s'est réunie à Berlin, pour étu- 
dier les questions relatives à la pro- 
priété industrielle, et chercher à faire 
introduire dans la législation sur les 
brevets des modifications plus pro- 
fondes que celles contenues dans le 
projet de loi qui est devenu la loi du 
7 avril 1891. Ses délibérations, qui ont 
duré trois pleines journées, présentent 

un grand intérêt et permettent de bien 
se rendre compte des conditions ac- 
tuelles de la propriété industrielle en 
Allemagne. Ayant reçu tout récem- 
ment le compte rendu sténographique 
de la Conférence, nous croyons bien 
faire en entretenant nos lecteurs de 
cette dernière, bien que plusieurs mois 
nous séparent déjà du moment où elle 
a eu lieu. 

Les résolutions de la Conférence sont 
groupées sous les cinq titres suivants : 
questions générales, marques, brevets, 
dessins d'ornement et modèles d'uti- 
lité. Nous suivrons le même ordre 
dans le coup d'œil que nous allons 
jeter sur ses délibérations. 

Parmi les questions générales, la 
première en rang est celle qui a trait 
à la centralisation des services de la 
propriété industrielle. Actuellement, le 
service des brevets est le seul qui ait 
une administration centrale; les des- 
sins et les marques ne font l'objet que 
d'un enregistrement local qui rend im- 
possible toute recherche concernant les 
antériorités, et l'on comprend que les 
intéressés ressentent vivement le be- 
soin d'une unification en ces matières. 

Non contents de vouloir réunir toutes 
les branches de la propriété industrielle 
dans un seul Office central de l'Empire, 
les initiateurs de la Conférence voulaient 
encore unifier la procédure concernant 
l'octroi de la protection, afin d'amener 
une plus grande concordance dans les 
décisions judiciaires et administratives. 
L'unification proposée consistait à sup- 
primer l'examen préalable des brevets 
et l'enregistrement pur et simple pra- 
tiqué en matière de dessins et de 
marques, et de les remplacer par la 
publication des demandes de protec- 
tion,   suivie   d'un  appel  aux  opposi- 

tions. La Conférence n'a adopté cette 
manière de voir que pour les dessins 
et les marques, tandis qu'elle a con- 
servé le système de l'examen préalable 
en ce qui concerne les brevets. 

Nous nous demandons si une unifi- 
cation semblable est bien nécessaire, 
car les droits à protéger sont de na- 
ture assez diverse pour justifier l'em- 
ploi de procédures différentes dans la 
demande de protection légale. L'uni- 
fication qui, en revanche, a été de- 
mandée avec raison, est celle des prin- 
cipes en matière de recours contre les 
décisions de l'administration et en ma- 
tière de procédure judiciaire; il faut 
que les décisions de l'administration 
repoussant une demande de protection 
ou rejetant une opposition puissent 
faire l'objet d'un recours à une ins- 
tance supérieure, et qu'il ne puisse 
être rendu aucune décision judiciaire 
définitive sans que les intéressés 
aient eu l'occasion de développer leurs 
moyens dans une procédure orale. Sur 
ces points, le projet de loi sur les bre- 
vets a été modifié dans le sens indiqué 
par la Conférence. 

Le désir exprimé par cette dernière, 
de voir l'Allemagne accéder à la Con- 
vention pour la protection de la pro- 
priété industrielle, ne nous a point sur- 
pris ; mais ce qui nous a frappés a été 
de voir l'unanimité absolue qui régnait 
sur ce point, alors qu'il y a quelques 
années encore les opinions étaient très 
partagées en ce qui concerne la possi- 
bilité et l'utilité de l'accession. En pré- 
sence de cet accord chez les principaux 
intéressés, il est permis d'espérer que 
l'Allemagne ne tardera pas à faire 
partie de l'Union internationale. 

Une autre question très intéressante 
était celle ayant trait à la concurrence 



72 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

déloyale. Le futur code civil de l'Em- 
pire contiendra une disposition frap- 
pant la concurrence déloyale ou illi- 
cite ; mais la Conférence n'a pas voulu 
attendre son entrée en vigueur encore 
lointaine pour combler une lacune pé- 
niblement ressentie, et s'est prononcée 
pour l'application de ce nouveau prin- 
cipe dans les lois spéciales sur la pro- 
priété industrielle. — Actuellement, le 
juge s'en tient au fait matériel cons- 
taté, sans rechercher l'intention de 
celui qui l'a commis, alors même que 
le désir de tromper éclate d'une ma- 
nière évidente. Ainsi, on punit l'appo- 
sition de marques contrefaites sur des 
produits fabriqués: mais on ne peut 
atteindre celui qui fait fabriquer des 
étiquettes portant ces marques, pour 
en munir la marchandise en dehors 
du territoire de l'Empire. En matière 
de brevets, on désire l'application des 
principes de la concurrence déloyale 
pour empêcher l'usurpation si fré- 
quente du titre de breveté, et pour 
obtenir des jugements plus éclairés 
quand il s'agit de l'emploi d'équiva- 
lents mécaniques ou chimiques choisis 
uniquement pour pouvoir tourner un 
brevet. 

Passant aux questions spéciales re- 
latives aux diverses branches de la 
propriété industrielle, nous constatons 
qu'en matière de marques, le système 
actuel de la déclaration pure et simple 
a provoqué de nombreuses plaintes. 
Cela n'est pas surprenant, vu le man- 
que de centralisation et le fait qu'en 
Allemagne la marque peut être reven- 
diquée par le premier déposant contre 
celui qui a l'antériorité d'usage. De 
nombreuses difficultés ont résulté, en 
particulier, du dépôt de marques li- 
bres, c'est-à-dire de marques employées 
d'une manière générale dans une ou 
plusieurs branches du commerce pour 
désigner la qualité ou la provenance 
des produits. Les marques libres sont 
fort nombreuses, mais il n'en a pas 
été dressé un tableau officiel, en sorte 
que les tribunaux doivent apprécier 
dans chaque cas spécial s'il s'agit d'une 
marque individuelle ou d'une marque 
libre. Il est souvent arrivé que des 
personnes ayant utilisé depuis de lon- 
gues années des marques qu'elles en- 
visageaient comme libres, se sont vu 
poursuivre par d'autres, qui se les 
étaient appropriées au moyen d'un dé- 
pôt récent. Pour mettre fin à ces abus, 
la Conférence a demandé que l'enre- 
gistrement des marques fût précédé 
d'un appel aux oppositions,  afin  que 

les intéressés puissent faire obstacle 
à l'appropriation de marques dont l'u- 
sage appartiendrait à une plus ou 
moins grande communauté. Les mar- 
ques actuellement enregistrées se- 
raient, elles aussi, soumises à cette 
procédure après l'expiration de leur 
terme de protection, afin que les mar- 
ques libres usurpées soient rendues 
au domaine public. 

Un membre de la Conférence a de- 
mandé que, pour tenir compte des 
besoins de certaines industries, comme 
celle des tabacs, qui emploient un 
grand nombre de marques et qui doi- 
vent en changer fréquemment, il soit 
institué des marques de second ordre 
payant une taxe de 10 à 20 marcs au 
lieu de 50. et protégées pendant 3 à 5 
ans au lieu de 10. La Conférence a 
adopté une disposition dans ce sens. 

Nous sommes surpris qu'il n'ait pas 
été formulé de vœu tendant à donner 
au dépôt de la marque une valeur 
purement déclarative, et à subordon- 
ner ses effets aux droits antérieurs qui 
pourraient exister. Si l'Allemagne avait 
eu ce système, les difficultés résultant 
de l'enregistrement de marques libres 
ne se seraient pas produites, et l'on 
n'aurait pas vu la curieuse affaire de 
la Main noire, où un tiers s'est appro- 
prié la marque d'une manufacture im- 
périale qui n'avait pas cessé d'être 
employée par cette dernière, mais dont, 
par suite d'un oubli, le renouvellement 
n'avait pas été effectué en temps utile. 

De même, nous nous serions atten- 
dus à une proposition tendant à faire 
comprendre les chiffres, lettres et mots 
parmi les signes susceptibles d'être 
employés comme marques de fabrique. 
Au cours des délibérations il a été 
constaté, d'une part, que les Allemands 
auraient intérêt à employer les déno- 
minations de fantaisie comme marques 
de fabrique, et, d'autre part, que les 
marques de cette nature appartenant 
à des étrangers jouissent de la protec- 
tion légale en vertu de la jurisprudence 
établie en 1886 par le Tribunal de 
l'Empire. N'était-il pas naturel de con- 
clure de là que les Allemands devaient 
être mis sur le même pied que les 
étrangers, et qu'il fallait abroger la 
disposition légale d'après laquelle ils 
ne peuvent déposer que des marques 
figuratives ? 

En ce qui concerne les questions 
relatives aux brevets d'invention, le 
système de la loi de 1877 a été l'objet 
de bien des plaintes. On a surtout cri- 
tiqué  l'examen préalable  portant sur 

le mérite de l'invention et sur la pos- 
sibilité de son exploitation industrielle, 
examen qui donne à l'appréciation 
subjective une marge beaucoup plus 
grande que celui portant uniquement 
sur la question de la nouveauté. La 
commission d'initiative avait proposé 
de remplacer tout examen préalable par 
une large publication des demandes 
de brevets, suivie d'un appel aux op- 
positions : de cette manière, les per- 
sonnes qui se seraient crues lésées par 
une demande de brevet portant sur 
une invention déjà brevetée ou appar- 
tenant au domaine public auraient fait 
opposition, et l'examen n'aurait porté 
que sur les demandes contestées. A 
une seule voix de majorité, la Confé- 
rence a rejeté ce système et voté pour 
le maintien de celui de l'examen préa- 
lable, mais avec la restriction que ce 
dernier devait être limité à la question 
de nouveauté. — On sait qu'il n'a pas 
été tenu compte de ce désir dans la 
nouvelle loi, et que les examinateurs 
continueront à apprécier, dans chaque 
cas spécial, si le travail intellectuel dé- 
ployé est suffisant pour constituer une 
invention. 

Citons en passant une proposition 
combinant le système de l'examen 
préalable avec celui de l'appel aux 
oppositions, faite par un des membres 
de la Conférence. D'après ce système 
mixte, l'examen aurait été facultatif, 
et n'aurait abouti qu'à une déclaration 
indiquant l'opinion du Bureau des bre- 
vets sur la nouveauté de l'invention : 
toute demande de brevet, examinée 
ou non, aurait été soumise à l'appel 
aux oppositions, et c'est du résultat 
de ce dernier qu'aurait dépendu la 
délivrance du brevet. 

Pour les dessins d'ornement, — qui 
comprennent aussi les modèles en re- 
lief, —la Conférence a proposé l'adoption 
du système de l'appel aux oppositions, 
en remplacement de celui de la décla- 
ration pure et simple. C'est à ce sujet 
surtout que nous nous sommes de- 
mandé plus haut s'il était vraiment 
utile d'unifier la procédure pour l'oc- 
troi de la protection dans tous les do- 
maines de la propriété industrielle. 

L'appel aux oppositions en cette ma- 
tière ne nous paraît présenter qu'une 
utilité problématique, car on ne peut 
songer à publier dans un journal la 
description ou la représentation gra- 
phique des 80,000 dessins ou modèles 
déposés annuellement ; d'autre part, 
leur exposition publique à Berlin et 
peut-être dans quelques autres centres 
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industriels, ne servirait qu'au petit 
nombre des intéressés du dehors qui 
se soumettraient à de fréquents dé- 
placements. Puis, il n'y a guère de 
chances que, dans ce domaine, plu- 
sieurs personnes travaillant d'une ma- 
nière indépendante puissent aboutir à 
un résultat identique, comme cela 
pourrait arriver pour des inventions; 
car il s'agit ici d'une création esthé- 
tique et non de la solution d'un pro- 
blème technique, et le nombre des 
combinaisons de formes et de couleurs 
est infini. L'argument le plus puissant 
qui ait été invoqué contre le système 
actuel de la déclaration pure et simple, 
est celui de l'unification à établir entre 
les diverses branches de la propriété 
industrielle; or un argument de cette 
nature ne paraît pas suffisant pour 
motiver l'adoption d'un système rela- 
tivement compliqué, dont le besoin ne 
s'est pas fait sentir. 

Un membre de la Conférence, le re- 
présentant de la Société des graveurs 
allemands, s'est placé au point de vue 
opposé à celui qui prévalait dans l'as- 
semblée. Selon lui, il était impossible 
de tracer une ligne de démarcation 
entre l'art pur et l'industrie artistique, 
et ce qu'on avait de mieux à faire était 
de supprimer la loi sur les dessins 
et modèles d'ornement et d'assimiler 
ceux-ci aux œuvres d'art, dont la pro- 
tection n'est pas même subordonnée à 
une simple déclaration. 

Les divers orateurs se sont du reste 
accordés à reconnaître que la législa- 
tion actuelle avait produit d'excellents 
résultats. 

Il a été signalé dans la discussion le 
fait curieux que la loi allemande sur 
les dessins ne contient pas de dispo- 
sition prévoyant l'annulation d'un en- 
registrement déclaré sans effet par 
l'instance judiciaire suprême, en sorte 
qu'un enregistrement semblable peut 
toujours servir de base à de nouveaux 
procès. Voilà un des points où l'unifi- 
cation de la procédure judiciaire est 
appelée à produire de bons fruits. 

La Conférence s'est enfin aussi oc- 
cupée des tnodèles d'utilité. Les ques- 
tions qui ont été le plus discutées ont 
été celles de la transformation d'un 
modèle d'utilité en un brevet d'inven- 
tion; du maintien de la date de la 
première déclaration, en cas de trans- 
mission d'une demande de brevet à 
la division des modèles d'utilité; de 
la prolongation du terme de protection 
jusqu'à 15 ans. — La loi qui vient 
d'être  votée par le Reichstag n'a pas • 

tenu compte des désirs formulés par 
la Conférence sur ces divers points. 

Nous avons cherché à donner une 
idée des travaux de la Conférence, 
mais n'avons pu en relever que quel- 
ques traits tout extérieurs. A la lecture 
des procès-verbaux, on est frappé de 
la connaissance approfondie de la ma- 
tière et de l'abondance d'informations 
que possédait chacun des orateurs, 
ainsi que de la quantité de travail sé- 
rieux qui a été effectué dans l'espace 
de trois jours. Ce dernier point est dû, 
en bonne partie, à la manière distin- 
guée dont la Conférence a été préparée 
par le comité d'initiative, dont la che- 
ville ouvrière était M. Carl Pieper, bien 
connu par la part active qu'il a prise 
aux Congrès de la propriété industrielle 
de Vienne et de Paris. 

Nous publions ci-après les résolu- 
tions votées par la Conférence. 

RESOLUTIONS DE LA CONFERENCE 
QUESTIONS GéNéRALES 

1. La création d'un Office central de 
l'Empire pour la protection de la pro- 
priété industrielle doit être considérée 
comme nécessaire. 

2. Il est désirable d'arriver à une 
plus grande unification dans la procé- 
dure concernant l'octroi de la protec- 
tion en matière de propriété indus- 
trielle, et d'amener ainsi une plus 
grande concordance dans les décisions 
judiciaires et administratives. 

8. Il paraît indispensable que, lors 
de l'élaboration de nouvelles lois in- 
dustrielles, la question de l'accession 
à l'Union pour la protection de la pro- 
priété industrielle soit prise en consi- 
dération, et que cette accession soit 
recommandée. 

4. Dans tous les domaines de la pro- 
priété industrielle, il convient d'appli- 
quer le principe de la responsabilité 
civile et pénale en cas de concurrence 
déloyale. 

5. Gomme, — abstraction faite des 
inventions relatives aux procédés, — 
il n'existe pas de différence fondamen- 
tale entre les inventions protégées par 
la loi sur les brevets et celles proté- 
gées par la loi sur les modèles d'uti- 
lité, il appartient à celui qui demande 
la protection de décider dans quelle 
division de l'Office central de l'Empire 
il fera sa déclaration. Si la demande 
de protection est transmise d'une di- 
vision à l'autre, la date de la première 
déclaration doit demeurer acquise. 

MARQUES 

1. Le système de la déclaration pure 
et simple ne peut être maintenu en ce 
qui concerne les marques; il convient, 
au contraire, de fournir à l'industrie 
et au commerce l'occasion de faire op- 
position, dans des délais déterminés, 
aux déclarations de marques faites 
indûment (système de l'appel aux op- 
positions). 

2. Il paraît également utile que, pour 
toutes les marques, la déclaration s'ef- 
fectue à un seul bureau central, com- 
posé de représentants de l'industrie et 
du commerce et de fonctionnaires ju- 
diciaires (Bureau impérial des mar- 
ques). 

3. Ce Bureau doit être autorisé à 
repousser provisoirement toute décla- 
ration qui ne lui paraîtrait pas admis- 
sible. 

4. Il doit y avoir une action contre 
les décisions du Bureau central, soit 
au Tribunal de l'Empire, soit à une 
autre instance supérieure formée dans 
le sein du Bureau lui-même, soit suc- 
cessivement au Bureau et à l'instance 
supérieure, de telle manière que les 
recours contre les décisions du Bureau 
soient seuls portés directement devant 
l'instance supérieure, tandis que les 
actions en annulation de marques se- 
ront portées en premier lieu devant le 
Bureau central. Dans ce cas, le Bureau 
central doit, avant la décision défini- 
tive, entendre des experts en présence 
de celui qui demande la protection. 

5. Il convient aussi de donner au 
système de protection proposé une ac- 
tion rétroactive étendant ses effets aux 
marques déjà enregistrées au moment 
de la promulgation de la nouvelle loi, 
en sorte qu'à l'expiration du terme de 
protection de dix ans, chaque marque 
soit examinée officiellement par le Bu- 
reau impérial, conformément à la pro- 
cédure indiquée sous chiffre 1, afin 
qu'il puisse être déterminé si elle 
constitue ou non une marque libre. 

6. Enfin, la publication par le gou- 
vernement, à des intervalles détermi- 
nés, d'un catalogue systématique con- 
tenant les marques enregistrées qui 
sont en vigueur au moment de l'ap- 
parition de ce dernier, n'est qu'une 
conséquence logique de tout le sys- 
tème exposé ci-dessus. 

7. Il conviendrait d'admettre, pour 
certaines branches d'industrie, des 
marques protégées pour un terme plus 
court et soumises à des taxes moins 
fortes. 
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BREVETS 

1. L'examen préalable pratiqué jus- 
qu'ici par le Bureau des brevets doit 
être restreint à l'examen de la nou- 
veauté de l'invention déclarée. 

2. Le Bureau des brevets doit accor- 
der la protection provisoire aux de- 
mandes de brevets dont l'objet a été 
reconnu nouveau et qui ont été dé- 
posées en due forme ; il doit en outre, 
si la requête lui en est faite, conserver 
ces demandes secrètes pendant un dé- 
lai pouvant aller jusqu'à six mois. S'il 
n'est pas fait de requête semblable, ou 
si le délai ci-dessus est expiré sans 
que la demande ait été retirée, celle-ci 
sera aussitôt publiée et exposée pendant 
six semaines à l'inspection publique. 
Pendant ce délai il peut être fait op- 
position à la délivrance du brevet. Les 
brevets rejetés devront, eux aussi, être 
publiés, si cela est exigé par celui qui 
en a fait la demande. 

3. Les décisions du Bureau des bre- 
vets concernant la délivrance ou la dé- 
pendance d'un brevet, ou le rejet d'une 
demande, doivent pouvoir faire l'objet 
d'un recours à une instance judiciaire 
spéciale, composée de juristes et de 
techniciens. Les actions en nullité, en 
révocation ou en transfert de brevets 
délivrés doivent être portées en pre- 
mier lieu devant cette instance et, en 
cas de recours, devant le Tribunal de 
l'Empire. Dans les deux instances, le 
demandeur de brevet et l'opposant 
doivent être invités à débattre leurs 
droits et à déposer oralement. 

4. Les taxes de brevets doivent être 
abaissées de manière à ne plus former 
pour l'Empire une source de revenu. 

DESSINS D'ORNEMENT (GESCHMACKSMUSTER) 

1. Les dessins à déclarer doivent être 
remis ouverts à un Bureau impérial 
des dessins qui examinera si, dans la 
forme où ils sont déposés, ils peuvent 
être admis à l'enregistrement. Le Bu- 
reau impérial pourra refuser l'enregis- 
trement, sous indication des motifs. Si 
la déclaration est faite en une forme 
régulière, elle devra être publiée im- 
médiatement. La protection des des- 
sins doit commencer dès le jour de la 
déclaration. 

2. Tous les dessins déclarés doivent 
être déposés pendant six semaines au 
Bureau impérial des dessins, et éven- 
tuellement dans des centres d'indus- 
trie appropriés, pour pouvoir y être 
examinés par toute personne. Pendant 

ces six semaines, il pourra être fait 
opposition à l'enregistrement, qui sans 
cela s'effectuera à la fin de ce délai. 
Le Bureau impérial des dessins déci- 
dera en première instance sur l'oppo- 
sition. 

3. Les déclarations pour lesquelles 
on aura adressé par erreur une de- 
mande de protection au Bureau im- 
périal des dessins seront, avec l'as- 
sentiment du déclarant, transmis à 
l'administration compétente, qui leur 
conservera leur date primitive. 

4. Toutes les décisions du Bureau 
impérial des dessins doivent pouvoir 
faire l'objet d'un recours à une divi- 
sion judiciaire, composée de personnes 
réunissant les conditions d'aptitude 
nécessaires pour les fonctions judi- 
ciaires ou les hauts emplois adminis- 
tratifs, et d'experts choisis parmi les 
artistes et les industriels. Avant la dé- 
cision définitive, le déclarant et l'op- 
posant doivent, s'ils le demandent, 
être invités à débattre leurs droits dans 
une procédure orale, et cela soit di- 
rectement au Bureau impérial, soit, 
par délégation, aux centres d'industrie 
mentionnés sous chiffre 2. 

5. La radiation de dessins déposés 
doit pouvoir être demandée à la divi- 
sion judiciaire du Bureau impérial des 
dessins. Il devra y avoir recours au 
Tribunal de l'Empire contre les déci- 
sions de ladite division. 

MODèLES D'UT^ITë * 
1. La loi sur les modèles d'utilité 

devra être basée sur les principes éta- 
blis ci-dessus, sous chiffres 1 à 5, pour 
la loi sur les dessins d'ornement. 

2. La nature particulière des objets 
soumis à la protection réclame l'ap- 
plication des dispositions légales en 
vigueur en Angleterre (46 et 47 Vict. 
chapter 57), particulièrement en ce qui 
concerne leur classification, laquelle 
permet de les diviser en catégories 
soumises à des taxes minimes. 

3. Les modèles d'utilité protégés par 
la loi doivent pouvoir être transformés 
en brevets d'invention, si la demande 
en est faite avant l'expiration du délai 
fixé pour l'appel aux oppositions. 

4. A la requête des déclarants, le 
terme de protection des modèles d'uti- 
lité doit pouvoir être étendu à quinze 
ans. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LÉGISLATION INTÉRIEURE 

TUNISIE 

LOI 
du  5 Chaoual 1306 (3 juin 1889) sur les 

marques de fabrique et de commerce 

TITRE I 
Du  DROIT  DE  PROPRIÉTÉ  DES  MARQUES 

ART. 1er- — La marque de fabrique ou de 
commerce est facultative. Toutefois des dé- 
crets peuvent, exceptionnellement, la déclarer 
obligatoire pour les produits qu'ils déter- 
minent. Sont considérés comme marques de 
fabrique et de commerce, les noms sous une 
forme distinctive, les dénominations, em- 
blèmes, empreintes, timbres, cachets, vi- 
gnettes, reliefs, lettres, chiffres, enveloppes 
et tous autres signes servant à distinguer 
les produits d'une fabrique ou les objets 
d'un commerce. 

ART. 2. — Nul ne peut revendiquer la 
propriété exclusive d'une marque, s'il n'a 
déposé deux exemplaires du modèle de cette 
marque au greffe du tribunal de Tunis. 

TITRE II 
Du   DÉPÔT 

ART. 3. — Le dépôt que les fabricants, 
commerçants ou agriculteurs peuvent faire 
de leur marque au greffe du tribunal de 
Tunis pour jouir des droits résultant de la 
présente loi est soumis aus dispositions sui- 
vantes. 

ART. 4. — Ce dépôt doit être fait par la 
partie intéressée ou par son fondé de pou- 
voir spécial. La procuration peut être sous 
seing privé et dûment légalisée. Elle doit 
être laissée au greffier. Le modèle à fournir 
consiste en deux exemplaires sur papier 
libre, d'un dessin, d'une gravure ou d'une 
empreinte représentant la marque adoptée. 
Le papier forme un carré de 18 centimètres 
de côté, dont le modèle occupe le milieu. 

ART. 5. — Si la marque est en creux ou 
en relief sur les produits, si elle a dû être 
réduite pour ne pas excéder les dimensions 
du papier, ou si elle présente quelque autre 
particularité, le déposant l'indique sur les 
deux exemplaires soit par une ou plusieurs 
figures de détail, soit au moyen d'une lé- 
gende explicative. Ces indications doivent 
occuper la gauche du papier où est figurée 
la marque. La droite est réservée aux men- 
tions prescrites à l'article 7. 

ART. 6. — Un des deux exemplaires de la 
marque est collé par le greffier sur une des 
feuilles d'un registre tenu à cet effet et dans 
l'ordre des présentations. L'autre est trans- 
mis dans les cinq jours au plus tard à l'ar- 
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claviste du Gouvernement tunisien pour être 
déposé aux archives. Le registre est en pa- 
pier libre de format de 24 centimètres de 
largeur sur 40 de hauteur, coté et paraphé 
par le président du tribunal de Tunis ou 
par un juge délégué. 

ART. 7. — Le greffier dresse le procès- 
verbal du dépôt, dans l'ordre des présenta- 
tions, sur un registre coté et paraphé comme 
il est dit à l'article précédent. Il indique 
dans ce procès-verbal : 

1» Le jour et l'heure du dépôt; 
2" Le nom du propriétaire de la marque 

et celui de son fondé de pouvoir; 
3°  La profession du propriétaire, son do- 

micile et le genre d'industrie pour lequel il 
a l'intention de se servir de la marque. 
Chaque procès-verbal porte un numéro d'or- 
dre. Ce numéro est également inscrit sur les 
deux modèles, ainsi que le nom, le domicile 
ou la profession du propriétaire de la marque, 
la date du dépôt, et le genre d'industrie au- 
quel la marque est destinée. Lorsque, à l'ex- 
piration de la période pendant laquelle le 
dépôt produit ses effets, le propriétaire d'une 
marque en fait un nouveau dépôt, cette cir- 
constance doit être mentionnée sur les mo- 
dèles et dans le procès-verbal de dépôt. Le 
procès-verbal et les modèles sont signés par 
le greffier et par le déposant ou son fondé 
de pouvoir. 

Une expédition du procès-verbal de dépôt 
est délivrée au déposant. 

ABT. 8. — Il est perçu un droit fixe de 
2 piastres pour la rédaction du procès-verbal 
de dépôt de chaque marque et pour le coût 
de l'expédition. 

ART. 9. — Au commencement de chaque 
année, le greffier dresse une table ou réper- 
toire des marques dont il a reçu le dépôt 
pendant le cours de l'année précédente. 

ART. 10. — Les registres, procès-verbaux 
et répertoires déposés au greffe, ainsi que 
les modèles réunis au dépôt central des ar- 
chives, sont communiqués sans frais. 

ART. 11. — Le dépôt n'a d'effet que pour 
15 années. La propriété de la marque peut 
toujours être conservée pour un nouveau 
terme de 15 années, au moyen d'un nouveau 
dépôt. 

TITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX éTRANGERS 

ART. 12. — Les étrangers qui possèdent 
dans la Régence des établissements d'indus- 
trie ou de commerce, ou des exploitations 
agricoles, jouissent, pour les produits de 
leurs établissements, du bénéfice de la pré- 
sente loi, en remplissant les formalités qu'elle 
prescrit. 

ART. 13. — Les étrangers et les Tunisiens 
dont les établissements sont situés hors de 
la Régence jouissent également du bénéfice 
de la présente loi, pour les produits de ces 
établissements, si, dans les pays où ils sont 
situés, la législation ou les traités interna- 

tionaux   assurent  aux  industriels fixés en 
Tunisie les mêmes garanties. 

ART. 14. — Le greffier chargé dans le cas 
prévu par l'article 4 de recevoir le dépôt des 
marques des étrangers et des Tunisiens dont 
les établissements sont situés hors de la Ré- 
gence, doit en former un registre spécial et 
mentionner dans le procès-verbal de dépôt 
le pays où est situé l'établissement indus- 
trie], commercial ou agricole du propriétaire 
de la marque, ainsi que la législation ou les 
traités internationaux par lesquels la réci- 
procité a été établie. 

TITRE IV 
PéNALITéS 

ART. 15. — Sont punis d'une amende de 
50 piastres à 3000 piastres et d'un emprison- 
nement de trois mois à trois ans ou de l'une 
de ces peines seulement : 

1°  Ceux qui ont contrefait une marque ou 
fait usage d'une marque contrefaite; 

2» Ceux qui ont frauduleusement apposé 
sur leurs produits ou les objets de leur com- 
merce une marque appartenant à autrui ; 

3°  Ceux qui ont sciemment vendu ou mis 
en vente un ou plusieurs produits revêtus 
d'une marque contrefaite ou frauduleuse. 

ART. 16. — Sont punis d'une amende de 
50 piastres à 2000 piastres et d'un emprison- 
nement d'un mois à un an ou de l'une de 
ces deux peines seulement • 

1°  Ceux qui, sans contrefaire une marque, 
en ont fait une imitation frauduleuse de na- 
ture à tromper l'acheteur, ou ont fait usage 
d'une marque frauduleusement imitée ; 

2» Ceux qui ont fait usage d'une marque 
portant des indications propres à tromper 
l'acheteur sur la nature du produit; 

3°  Ceux qui ont sciemment vendu ou mis 
en vente un ou plusieurs produits revêtus 
d'une marque frauduleusement imitée ou 
portant des indications propres à tromper 
l'acheteur sur la nature du produit. 

ART. 17. — Sont punis d'une amende de 
50 piastres à 1000 piastres et d'un emprison- 
nement de quinze jours à six mois ou de 
l'une de ces deux peines seulement : 

1" Ceux qui n'ont pas apposé sur leurs 
produits une marque déclarée obligatoire; 

2" Ceux qui ont vendu ou mis en vente 
un ou plusieurs produits ne portant pas la 
marque déclarée obligatoire pour cette espèce 
de produit; 

3° Ceux qui ont contrevenu aux disposi- 
tions des décrets rendus en exécution de l'ar- 
ticle 1er de la présente loi. 

ART. 18. — Quiconque aura, soit apposé, 
soit fait apparaître par addition, retranche- 
ment, ou par une altération quelconque sui- 
des objets fabriqués, le nom d'un fabricant 
autre que celui qui en est l'auteur, ou la 
raison commerciale d'une fabrique autre que 
celle où lesdits objets auront été fabriqués, 
ou enfin le nom d'un lieu autre que celui 
de la fabrication, sera puni, sans préjudice 
des dommages intérêts s'il y a lieu, de l'em- 

prisonnement pendant trois mois au moins, 
un an au plus, et d'une amende qui ne 
pourra excéder le quart des restitutions et 
dommages-intérêts ni être au-dessous de cin- 
quante piastres. 

Les objets du délit, ou leur valeur s'ils 
appartiennent encore au vendeur, seront 
confisqués. Le tribunal pourra ordonner 
l'affiche du jugement dans les lieux qu'il 
désignera et son insertion intégrale ou par 
extrait dans tous les journaux qu'il dési- 
gnera, le tout aux frais du condamné. Tout 
marchand, commissionnaire ou débitant quel- 
conque sera passible des efforts de la pour- 
suite, lorsqu'il aura sciemment exposé en 
vente ou mis en circulation les objets mar- 
qués de noms supposés ou altérés. 

ART. 19. — Les peines établies par la pré- 
sente loi ne peuvent être cumulées. La peine 
la plus forte est seule prononcée pour tous 
les faits antérieurs au premier acte de pour- 
suite. 

ART. 20. — Les peines portées aux articles 
15, 16, 17 peuvent être élevées au double en 
cas de récidive, lorsqu'il a été prononcé 
contre le prévenu, dans les cinq années an- 
térieures, une condamnation pour un des 
délits prévus par la présente loi. 

ART. 21. — Si les circonstances paraissent 
atténuantes, le tribunal est autorisé, même 
en cas de récidive, à réduire l'emprisonne- 
ment même au-dessous de six mois, et l'a- 
mende même au-dessous de 50 piastres. Il 
pourra aussi prononcer séparément l'une ou 
l'autre de ces peines, et même substituer 
l'amende à l'emprisonnement, sans qu'en 
aucun cas elle puisse être inférieure à 16 
piastres. 

ART. 22. — Les délinquants peuvent, en 
outre, être privés du droit de participer aux 
élections des chambres de commerce pendant 
un temps qui n'excédera pas dix ans. Le 
tribunal peut ordonner l'affiche du juge- 
ment dans les lieux qu'il détermine, et son 
insertion intégrale ou par extrait dans les 
journaux qu'il désigne, le tout aux frais du 
condamné. 

ART. 23. — La confiscation des produits 
dont la marque serait reconnue contraire aux 
dispositions des articles 15 et 16, peut, même 
en cas d'acquittement, être prononcée par le 
tribunal, ainsi que celle des instruments et 
ustensiles ayant spécialement servi à com- 
mettre le délit. Le tribunal peut ordonner 
que les produits confisqués soient remis au 
propriétaire de la marque contrefaite ou 
frauduleusement apposée ou imitée, indé- 
pendamment de plus amples dommages-in- 
térêts s'il y' a lieu. Il prescrit, dans tous les 
cas, la destruction des marques reconnues 
contraires aux dispositions des articles 15 
et 16. 

ART. 24. — Dans le cas prévu par les deux 
premiers paragraphes de l'article 17, le tri- 
bunal prescrit toujours que les marques dé- 
clarées obligatoires soient apposées sur les 
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produits qui y sont assujettis. Le tribunal 
peut prononcer la confiscation des produits 
si le prévenu a encouru, dans les cinq an- 
nées antérieures, une condamnation pour un 
des délits prévus par les deux premiers pa- 
ragraphes de l'article 17. 

TITRE V 
JURIDICTIONS 

ART. 25. — Les tribunaux français seront 
seuls compétents pour connaître de toutes 
demandes ou contestations relatives à l'ap- 
plication de la présente loi. Les actions ci- 
viles relatives aux marques sont portées 
devant les tribunaux civils de première ins- 
tance et jugées comme matières sommaires. 
En cas d'action intentée par la voie correc- 
tionnelle, si le prévenu soulève pour sa dé- 
fense des questions relatives à la propriété 
de la marque, le tribunal de police correc- 
tionnelle statue sur l'exception. 

ART. 26. — Le propriétaire d'une marque 
peut faire procéder par tous huissiers à la 
description détaillée, avec ou sans saisie, 
des produits qu'il prétend marqués à son 
préjudice, en contravention aux dispositions 
de la présente loi, en vertu d'une ordon- 
nance du président du tribunal civil de pre- 
mière instance ou du juge de paix, à défaut 
du tribunal, dans le lieu où se trouvent les 
produits à décrire ou à saisir. L'ordonnance 
est rendue sur simple requête et sur la pré- 
sentation d'un procès-verbal constatant le 
dépôt de la marque. Elle contient, s'il y a 
lieu, la nomination d'un expert, pour aider 
l'huissier dans sa description. Lorsque la 
saisie est requise, le juge peut exiger du re- 
quérant un cautionnement qu'il est tenu de 
consigner avant de faire procéder à la saisie. 
Il est laissé copie aux détenteurs des objets 
décrits ou saisis de l'ordonnance et de l'acte 
constatant le dépôt du cautionnement le cas 
échéant, le tout à peine de nullité et de 
dommages-intérêts contre l'huissier. 

ART. 27. — A défaut par le requérant de 
s'être pourvu, soit par la voie civile, soit 
par la voie correctionnelle, dans le délai de 
quinzaine, outre un jour par cinq myria- 
mètres de distance entre le lieu où se trou- 
vent les objets décrits ou saisis et le domi- 
cile de la partie contre laquelle l'action doit 
être dirigée, la description ou saisie est nulle 
de plein droit, sans préjudice des dommages- 
intérêts qui peuvent être réclamés s'il y a 
lieu. 

TITRE VI 
DISPOSITIONS GéNéRALES ou TRANSITOIRES 

ART. 28. — Tous produits étrangers por- 
tant soit la marque, soit le nom du fabricant 
résidant en Tunisie, soit l'indication d'un 
nom ou d'un lieu de fabrique tunisienne 
sont prohibés à l'entrée et exclus du transit 
et de l'entrepôt et peuvent être saisis en 
quelque lieu que ce soit, soit à la diligence 
de l'administration des douanes, soit à la 
requête du ministère public ou de la partie 
lésée. Dans le cas où la saisie est faite à la 

diligence de l'administration des douanes, le 
procès-verbal de saisie est immédiatement 
adressé au ministère public. Le délai dans 
lequel l'action prévue par l'article 26 devra 
être intentée, sous peine de nullité de la 
saisie, soit par la partie lésée, soit par le 
ministère public, est porté à deux mois. 

Les dispositions de l'article 22 sont appli- 
cables aux produits saisis en vertu du pré- 
sent article. 

ART. 29. — Toutes les dispositions de la 
présente loi sont applicables aux vins, eaux- 
de-vie et autres boissons, aux bestiaux, 
grains, farines et généralement à tous les 
produits de l'agriculture. 

ART. 30. — La présente loi ne sera exécu- 
toire que six mois après sa promulgation. 
Un arrêté de » notre premier ministre déter- 
minera les formalités à rempilir pour la pu- 
blicité des marques et toutes les autres me- 
sures nécessaires pour l'exécution de la loi. 

Vu pour promulgation et mise à exécution, 

Tunis, le 5 juin 1889. 
Le Ministre plénipotentiaire 

résident général de la République 
française, 

J.  MASSICAULT. 

EENSEIGISEMMTS DIVEES 

CORRESPONDANCE 

Lettre des États-Unis 
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A.   POLLOK. 

Lettre de Grande-Bretagne 

A. M. CLARK. 

Lettre d'Italie 
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M. AMAR. 

JURISPRUDENCE 

ÉTATS-UNIS.  — PROTECTION  ACCOR- 
DéE     AUX     MARQUES     DE     FABRIQUE    DES 
ÉTATS DE L'UNION INTERNATIONALE. — 
Du fait que les États-Unis n'ont pas, 
en matière de marques de fabrique, 
une législation semblable à celles de 
la plupart des États européens, quel- 
ques personnes ont cru pouvoir con- 
clure que les marques étrangères n'é- 
taient pas du tout protégées dans ce 
pays, et que les dispositions y rela- 
tives de la Convention du 20 mars 1883 
n'étaient aucunement appliquées dans 
la grande république américaine. Nous 
avons déjà relevé cette erreur dans les 
numéros de la Propriété industrielle 
des 1er juillet et 1er septembre 1889; 
mais il paraît qu'elle est vivace, car 
elle vient de donner lieu à da corres- 
pondance suivante, adressée à la Wa- 
shington Post par un homme des plus 
compétents en cette matière, M. F. A. 
Seely, examinateur principal au Bu- 
reau des brevets et l'un des délégués 
des États-Unis à la Conférence de Ma- 
drid. 

Monsieur le rédacteur, 
Dans les dépêches générales de la presse 

de votre numéro de dimanche matin, je lis 
qu'à Paris, une personne désignée unique- 
ment comme étant un membre eminent de 
la commission de la Chambre des députés 
chargée d'étudier la question de la partici- 
pation de la France à l'exposition de Chi- 
cago, aurait dit qu'« à moins que le Congrès 
des États-Unis ne protégeât les marques de 
fabrique françaises, il n'était pas probable 
que la Chambre votât une forte somme en 
vue   de l'exposition américaine. >   La même 

dépêche se trouvant dans d'autres journaux. 
;e suppose qu'elle a été largement répandue; 
et comme elle a été lancée dans le but de 
faire croire que les marques françaises ne 
sont pas protégées aux États-Unis, je de- 
mande la permission de répondre un mot à 
ce sujet. 

Les marques de fabrique françaises sont 
protégées aux États-Unis de la même ma- 
nière et au même degré que les marques in- 
digènes. Le droit qu'ont les Français à cette 
protection n'est aucunement nouveau. Bien 
avant que nous eussions dans ce pays des 
dispositions établissant l'enregistrement des 
marques, le juge Stoiy disait, dans un juge- 
ment concernant le droit de l'étranger à être 
protégé contre l'usurpation de sa marque de 
fabrique : « Il n'y a pas de différence entre 
la situation du national et celle de l'étranger, 
quand il s'agit de droits ouvertement violés. » 
C'était dans l'affaire Taylor e. Carpenter (3, 
Story, 458), qui a été jugée en 1844 par la 
Cour de circuit du Massachusetts. Nombre 
de décisions ont été rendues dans ce sens, 
et il y en a même où le principe a été beau- 
coup plus accentué. 

Le droit à la protection réciproque des 
marques des citoyens de l'un des deux pays 
sur le territoire de l'autre a été formellement 
établi par le traité intervenu en 1869 entre 
notre gouvernement et celui de la France, 
et par l'accession ultérieure de notre pays à 
l'Union pour la protection de la propriété 
industrielle, en 1887, et il n'y a aucune rai- 
son d'affirmer que l'engagement n'ait pas été 
loyalement tenu par les États-Unis. On en- 
registre constamment des marques françaises 
au Bureau des brevets,' et leurs propriétaires 
sont traités par les tribunaux absolument 
comme s'ils étaient citoyens des États-Unis. 
Cette affirmation n'est pas vraie uniquement 
en ce qui concerne les Cours fédérales. Ainsi, 
les marques de la Bénédictine, pour une li- 
queur, ont été protégées contre des contre- 
facteurs indigènes par les Cours suprêmes 
des États de l'Ohio et de New-York, et la 
Cour de police de Tombs, New-York, a pro- 
cédé judiciairement à l'occasion d'une pré- 
tendue violation des étiquettes d'un fabricant 
allemand. On ne saurait invoquer un seul 
fait établissant que les dispositions des traités 
ne sont pas religieusement observées dans ce 
pays. 

Il est vrai que chez nous les peines qui 
frappent la contrefaçon sont celles du droit 
coutumier, lesquelles ne sont pas aussi sé- 
vères que celles de la loi française. Mais, 
comme le déclarait le juge Story, elles sont 
de nature à constituer une « ample répa- 
ration», et nos propres nationaux ne peu- 
vent pas obtenir davantage. Notre traité avec 
la France ne nous oblige pas à protéger les 
Français d'après la loi française, mais seu- 
lement à leur donner ce que nous avons 
nous-mêmes ;  et  c'est  ce que nous faisons. 

Il est des personnes en France, — l'écri- 
vain le sait depuis longtemps, — qui ont 
pris à tâche de répandre des bruits du genre 
de   celui   contenu dans la dépêche susmen- 
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lionnée. Cette tendance peut provenir d'une 
hostilité contre notre pays ou contre l'Union 
internationale, laquelle n'est pas sans avoir 
des ennemis en France, bien qu'elle ait été 
fondée sur l'initiative de ce pays. Il est bien 
possible que le membre de la commission 
dont il a été question plus haut soit un de 
ces adversaires de l'Union. 

Dans la septième séance de la Conférence 
•de Madrid, le 12 avril 1890, M. Nicolas, pre- 
mier délégué français et directeur au Minis- 
tère du commerce, posa nettement la question 
de la protection des marques françaises aux 
délégués des États-Unis. Il ressort de cette 
question, telle qu'elle a été posée, que les 
plaintes françaises étaient fondées unique- 
ment sur la croyance que les marques de 
fabrique d'une certaine catégorie, celles con- 
sistant en un nom seulement, étaient refu- 
sées à l'enregistrement dans ce pays. La 
réponse faite par M. Forbes, après consul- 
tation avec ses collègues, a donné toute sa- 
tisfaction sur ce point. Nos lois sur les 
marques de fabrique ont, sans aucun doute, 
grand besoin d'être revisées et modifiées ; 
mais cette revision est bien plus nécessaire 
dans l'intérêt de nos nationaux que dans 
celui des étrangers. 

F. A. SEELY. 

BUREAU DES BREVETS, 16 mars 1891. 

ITALIE.   —  BREVET  D'INVENTION. 
TION  EN  NULLITÉ. 

Ac- 

<Tribunal civil de Maples, S avril 1889. — Catalano c. DalMs 
et Siniscalco.) 

L'action en nullité d'un brevet d'invention 
ne peut être intentée par un particulier dans 
le seul intérêt de faire recouvrer au public 
la liberté d'une industrie ou d'une fabrica- 
tion. Pour qu'elle soit recevable, il faut que 
le demandeur prouve qu'il a un intérêt par- 
ticulier à l'annulation, par exemple qu'il 
exerce ou se propose d'exercer l'industrie 
monopolisée en vertu du brevet. L'exigence 
de cet intérêt particulier n'est pas autre chose 
que l'application de l'adage juridique « pas 
d'intérêt, pas d'action ». Les juges jouissent 
de la plus grande liberté lorsqu'il s'agit pour 
eux d'apprécier si l'intérêt invoqué peut être 
considéré comme suffisant. 

NOTE. — La jurisprudence française a dé- 
cidé que toute personne avait, en sa seule 
qualité de consommateur, intérêt suffisant 
pour être admise à demander la nullité d'un 
brevet dont l'existence a pour conséquence 
nécessaire l'exagération du prix de la chose 
brevetée. 

{Journal au droit international privé.) 
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FRANCE. — LE CENTENAIRE DES BRE- 
VETS D'INVENTION. — Nous empruntons au 
journal le Temps le compte rendu sui- 

vant d'une fête organisée le 25 mai à 
Paris pour célébrer le centenaire de 
la loi du 25 mai 1791 sur les brevets 
d'invention : 

Le 25 mai 1791, la Constituante, sur le 
rapport du chevalier de Bouffiers, que Nancy 
avait envoyé pour la représenter aux États 
généraux, votait la loi sur les brevets d'in- 
vention. 

Le syndicat des ingénieurs-conseils en ma- 
tière de propriété industrielle célébrait hier le 
centenaire de cette loi. Les fêtes organisées à 
cette occasion ont été placées sous le patronage 
du ministre du commerce et de l'industrie. Ces 
fêtes consistaient en des conférences qui ont 
été faites dans les amphithéâtres du Conser- 
vatoire des arts et métiers et en un banquet 
qui aura lieu ce soir à l'hôtel Continental 
et auquel doivent prendre part plusieurs 
membres du gouvernement et de hauts fonc- 
tionnaires. 

Dans la séance du matin, M. le colonel 
Laussédat, directeur du Conservatoire, a fait 
une allocution de bienvenue devant un au- 
ditoire assez nombreux. Après lui, M. Wil- 
frid de Fonvielle et M. Huard, avocat, an- 
cien président de l'Association des inventeurs 
et artistes industriels, ont parlé, le premier, 
«des inventeurs avant 1791», le second, «de 
ïa loi de 1791. » 

La deuxième séance, à deux heures de 
l'après-midi, présidée par M. Casalonga, pré- 
sident du comité du centenaire, a été rem- 
plie par des discours de M. Armengaud jeune, 
ingénieur-conseil, qui a traité du rôle du 
brevet d'invention dans les progrès de l'in- 
dustrie, et de M. Michel Pelletier, qui a fait 
le portrait de l'inventeur au dix-neuvième 
siècle. « Grâce à la loi que nous fêtons, a 
dit M. Pelletier, l'inventeur d'aujourd'hui n'a 
pas le sort qui était réservé à l'inventeur 
d'autrefois. Le premier mourait le plus sou- 
vent sur la paille, dans la détresse la plus 
noire, ou dans un cabanon, ses concitoyens 
ayant jugé sa découverte comme une preuve 
irrécusable de folie. Le second, au contraire, 
partage avec ceux qui l'appliquent les fruits 
de son idée ou en jouit seul, pendant un 
temps déterminé, s'il l'exploite lui-même. Ce 
droit de propriété que l'État lui confère et 
sauvegarde excite l'émulation, et il est im- 
possible de mesurer exactement la part con- 
sidérable qui revient à cette loi tutélaire 
dans le développement prodigieux de la 
science et de l'industrie au cours de ce 
siècle. » Après M. Pelletier, M. Casalonga a 
exprimé le vœu que certaines réformes fus- 
sent introduites dans cette loi, jugeant in- 
suffisantes les modifications qu'elle a subies 
en 1844. La durée du brevet en France est 
de quinze années; aux États-Unis, elle est 
de dix-sept ans, en Belgique, et en Espagne 
de vingt. « Les inventeurs français devraient 
jouir, dit-il, d'un privilège ayant cette der- 
nière limite. » 

L'accueil fait à tous les orateurs a été cha- 
leureux. Mais la partie la plus brillante de 
de la fête a été la soirée scientifique.   Dans 

l'ancien réfectoire des moines de l'abbaye, 
devenu la bibliothèque du Conservatoire, il 
y avait une exposition de modèles de ma- 
chines et d'objets de toutes sortes, inventés 
récemment par les membres du syndicat. La 
salle, arrangée avec goût, a été envahie par 
les invités qui ont beaucoup admiré les ob- 
jets dont les propriétaires leur expliquaient 
le mécanisme et le fonctionnement. Puis on 
s'est rendu au grand amphithéâtre, où M. Le- 
vassent*, membre de l'Institut, a fait une 
causerie charmante sur le rapporteur de 
cette loi, le chevalier de Bouffiers. 

Cette soirée, à laquelle assistaient beau- 
coup de dames, s'est terminée vers onze 
heures. 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nous publierons un compte rendu suc- 
cinct des ouvrages concernant la propriété 
industrielle dont nous recevrons 2 exem- 
plaires, ainsi que le titre des publications 
périodiques sur la matière qui nous par- 
viendront régulièrement. Les livres dont 
il ne nous est adressé qu'un seul exem- 
plaire ont droit à une simple mention.) 

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 

TRADE-MARK RECORD, publication heb- 
domadaire paraissant chez Morris S. 
Wise, à New-York. Prix d'abonnement : 
un an, 3 dollars. 

Comme on le sait, les États-Unis 
n'admettent à l'enregistrement que les 
marques destinées au commerce avec 
les nations étrangères ou avec les tri- 
bus indiennes, et les enregistrements 
effectués sont publiés dans la Gazette 
officielle du Bureau des brevets sans 
que l'image de la marque y soit repro- 
duite. 

La publication que nous annonçons 
remédie à ce que ce système peut 
avoir d'insuffisant, en reproduisant les 
marques nouvellement adoptées dont 
les propriétaires demandent l'insertion, 
ce qui a le grand avantage d'établir 
une date certaine pour l'appropriation 
des marques en question. Elle contient, 
en outre, des décisions judiciaires ainsi 
que des textes législatifs de divers pays 
et des renseignements de tout genre 
en matière de marques de fabrique. 

Le Trade-Mark Record est l'organe 
officiel de Y American Trade-Mark As- 
sociation et l'organe officiel pour l'A- 
mérique de l'Association de protection 
mutuelle des propriétaires de marques 
de la Grande-Bretagne et d'Irlande. 
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RECUEIL SPéCIAL DES BREVETS D'INVENTION, 
publication trimestrielle de l'Administration 
belge. Prix d'abonnement annuel : 10 francs. 
S'adresser à M. Ad. Mertens, imprimeur, rué 
d'Or, 12, Bruxelles. 

Extraits des brevets délivrés; cessions de 
brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE FABRIQUE 
ET DE COMMERCE, publication de l'Adminis- 
tration belge paraissant par livraisons de 
4 feuilles in-8°.  Douze livraisons, formant 
un volume, coûtent 10 francs. S'adresser à 
MM. Bruylant-Cbristophe et Ci", éditeurs, 
successeur Emile Bruylant, rue Blaes, 33, 
Bruxelles. 

Contient les fac-similé des marques dépo- 
sées ainsi que la description de ces dernières, 
et indique le nom et la profession des dépo- 
sants et les marchandises auxquelles les 
marques sont destinées. 

BOLETIN   OFICIAL   DE   LA   PROPIEDAD   INTE- 
LECTUAL Ê INDUSTRIAL, organe bi-mensuel 
de l'Administration espagnole. Prix d'abonne- 
ment pour l'étranger : un an, 30 piécettes. 
Madrid, au Ministère du Fomento. 

Premièresection:Propriétéintellectuelle. 
—Seconde section .-Propriété industrielle. — 
Liste des brevets d'invention demandés, con- 
cédés, en suspens, refusés, délivrés ou qui sont 
à la signature. — Liste des brevets dont la 
taxe arrive à échéance dans la seconde quin- 
zaine à partir de la date de chaque numéro. 
— Liste des brevets et des certificats d'addi- 
tion dont le Ministère du Fomento a constaté 
la mise en exploitation. — Liste des brevets 
devenus caducs pour cause d'expiration de 
la concession. — Liste des Certificats d'ad- 
dition devenus caducs par suite de la cadu- 
cité des brevets dont ils dépendent. — Liste 
des brevets et certificats d'addition devenus 
caducs pour le motif que leurs possesseurs 
n'ont pas demandé de pouvoir justifier de la 
mise en exploitation. — Liste des marques 
de fabrique et de commerce déposées con- 
formément au décret royal du 20 novembre 
1850. — Liste des marques dont l'enregistre- 
ment a été accordé ou refusé par l'autorité. 
— Législation et jurisprudence nationales et 
étrangères, conventions internationales, etc. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma- 
daire de l'Administration des États-Unis. — 
Prix d'abonnement annuel pour l'étranger : 
7 dollars. Adresser les demandes d'abonne- 
ment et les payements y relatifs à l'adresse 
suivante : i The Commissioner of Patents, 
Washington, D. C. » 

Liste hebdomadaire des brevets, dessins, 
marques et étiquettes enregistrés. — Repro- 
duction des revendications et des principaux 
dessins relatifs aux invenlions brevetées. — 
Jurisprudence. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIéTé IN- 
DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hebdo- 
madaire du service spécial de la propriété in- 
dustrielle en France. Prix d'abonnement pour 

l'Union postale : un aa 35 francs. S'adresser 
à M. Camille Rousset, éditeur, 9, rue des 
Petits-Hôtels, Paris. 

Brevets délivrés: cessions de brevets. Fac- 
simile des marques déposées, avec indication 
du nom et du domicile des déposants. Lé- 
gislation et jurisprudence en matière de pro- 
priété industrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL JOURNAL (PA- 
TENTS), organe hebdomadaire de l'Adminis- 
tration britannique. Prix d'abonnement: un 
an, £, I. 15 s. Adresser les demandes d'a- 
bonnements et les payements comme suit : 
« The Patent Office Sale branch, 38, Cursitor 
Street, Chancery Lane, London, E. C. » 

Demandes de brevets. Spécifications pro- 
visoires acceptées. Spécifications complètes 
acceptées. Résumé des spécifications com- 
plètes acceptées et des inventions brevetées, 
avec dessins. Brevets scellés. Brevets pour 
lesquels les taxes de renouvellement ont été 
payées. Brevets déchus faute de payement 
des taxes de renouvellement. Demandes de 
brevets abandonnées et nulles. Prolongation 
de brevets. Dessins enregistrés. Avis offi- 
ciels et règlements d'administration. Liste 
hebdomadaire des spécifications imprimées, 
avec leurs prix, etc. Comptes rendus de causes 
jugées par les tribunaux du Royaume-Uni 
en matière de brevets, de dessins et de 
marques de fabrique. 

TRADE MARKS JOURNAL, organe hebdoma- 
daire de l'Administration britannique. Prix 
d'abonnement annuel: £ 1. 15 s. Adresser 
les demandes d'abonnement et les payements 
comme suit : c The Patent Office Sale branch, 
38, Cursitor Street, Chancery Lane. London, 
E. C. » 

Contient les fac-similé des marques de 
fabrique déposées, et indique le nom et la 
profession des déposants ainsi que la nature 
des marchandises auxquelles les marques 
sont destinées. Publie les marques enregis- 
trées et les transmissions de marques. 

BOLLETTINO DELLE PRIVATIVE INDUSTRIALI 
DEL REGNO D'ITALIA, publication mensuelle 
de l'Administration italienne. Coût L. 2. 50 
par fascicule. S'adresser à la « Tipografia 
délia R. Accademia dei Lincei », à Rome. 

Contient les descriptions annexées aux 
brevets délivrés, ainsi que les dessins y re- 
latifs. 

LISTE DES BREVETS, publication officielle 
de l'Administration suisse, paraissant 2 fois 
par mois. Prix d'abonnement annuel : Suisse, 
4 francs; étranger 6 fr. 50 cent. S'adresser 
au Bureau fédéral de la propriété intellec- 
tuelle, à Berne. 

Brevets enregistrés, radiés, cédés, etc. 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 
SUISSES ET éTRANGèRES, publications offi- 
cielles de l'Administration suisse. Prix d'a- 
bonnement aux deux recueils : Suisse, 3 fr. ; 
étranger, 4 fr. S'adresser au Bureau fédéral 
de la propriété intellectuelle, à Berne. 

Contient les fac-similé des marques dépo- 
sées, et indique le nom et le domicile dés 
déposants ainsi que la nature des marchan- 
dises auxquelles les marques sont destinées. 

RIVISTA DI DIRITTO PUBBLICO. Publication 
mensuelle paraissant à Bologne, IS, S. Isaia. 
Prix d'abonnement: un an 24 lires; six mois 
12 lires; trois mois 6 lires, port en sus pour 
l'étranger. 

ANNALES DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE, 
ARTISTIQUE ET LITTéRAIRE. Publication men- 
suelle paraissant à Paris, chez A. Rousseau, 
14, rue Souffiot. Prix d'abonnement pour 
l'étranger: un an, 12 francs. 

Tome XXXVI. N°  3. Mars 1891. — Con- 
currence déloyale. — Employé. — Interdic- 
tion de s'établir. — Cession de bail. — Vente 
de marchandises et de matériel. — Tiers. — 
Établissement nouveau. (Art. 3475.) — Con- 
currence déloyale. —Établissements voisins. 
— Nom patronymique. — Confusion. — Mo- 
difications ordonnées. — Agencement de la 
devanture. — Couleur des lettres. — An- 
cienne renommée. — Fonds  de  commerce. 
— Vente. — Bail. — A la Brioche du Soleil. 
— Brioches de la Lune. (Art. 3479.) — Inter- 
diction de se rétablir. — Employé. — Bre- 
vets. (Art. 3473.) — Interdiction de concur- 
rence. — Liberté du commerce et de l'in- 
dustrie. — Bail. — Interprétation. (Art. 3476.) 
— Liberté du commerce et de l'industrie. — 
Interdiction de s'établir. — Interprétation. 
(Art. 3477.) — Liberté du commerce et de 
l'industrie. — Interdiction de s'établir. — 
Employé. — Limitation. — Nom patrony- 
mique. — Prénom. — Confusion. — Inter- 
diction. (Art. 3480.) — Louage d'ouvrage. — 
Interdiction de s'établir. (Art. 3474.) — Nom 
commercial. — Nom patronymique. — Chose 
jugée. — Concurrence déloyale.   (Art. 3482.) 
— Nom patronymique. — Enseigne. — Ré- 
clames. — Confusion. (Art. 3478.) — Nom 
patronymique. — Usage. — Enseigne — 
Concurrence déloyale. — Chose jugée. — 
Faits nouveaux. — Condamnation. — Juge- 
ment. — Astreinte. (Art. 3481.) 

BOLLETTINO DELLE FINANZE, FERROVIE E. 
INDUSTRIE. Journal hebdomadaire paraissant 
à Rome, piazza San Silvestro N°  75. Publie 
dans chaque numéro la liste officielle des 
brevets d'invention délivrés, des marques de 
fabrique déposées et des cessions de brevets 
enregistrées en Italie dans le courant de la 
semaine. — Prix d'abonnement pour l'étran- 
ger: un an 25 lires, six mois 15 lires. 

SCHWEIZERISCHE INDUSTRIE- UND PATENT- 

ZEITUNG. Publication paraissant deux fois 
par mois chez Hanslin & C>e à Berne. Prix 
d'abonnement: Suisse, un an 5 francs; six 
mois 3 francs; étranger, un an 7 fr. ; six 
mois 4 francs. 

LE JOURNAL DES TARIFS ET TRAITéS DE 
COMMERCE. Publication hebdomadaire pa- 
raissant à Paris, à la Bourse du commerce, 
rue du Louvre. Prix d'abonnement pour 
l'étranger : un an 15 francs ; six mois 
8 francs. 

Imprimerie JENT & RELNERT (Expédition de La Propriété industrielle), à BERNE. 
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